
Bordeaux le 23/03/20

Instructions aux Rabbins concernant les inhumations 

Limitation du nombre de personnes aux inhumations à 10-15 maximum en ce famille comprise 
avec espace de 2 mètres entre chaque personne. 

Le Rabbin devra se munir d’un masque et gants :

- Il est à signaler que la toilette rituelle ne sera pas effectuée en cas de décès lié au Covid-19

- Après toilette rituelle le corps sera mis dans le cercueil par les Pompes Funèbres.

- Les membres de la famille pourront s’approcher du cercueil fermé pour la prière de Mehila avec 
gants et masques

- Procession jusqu’à la tombe à 2 mètres du cercueil

- Prières et oraison du rabbin également à 2 mètres

- Le personnel P.F descendra cercueil dans caveau où tombe

- Jet de terre dans la tombe

- Fin de la cérémonie avec les  endeuillés et les personnes présentes pour compléter le Minyan 10 
hommes majeurs ( distance 2 m à respecter) Achkaba et Kadich

- Condoléances à distance 2 mètres et respect total de cet éloignement en toutes circonstances

- Keria déchirure devra se faire à domicile                                                                        

-Attention au retour au domicile : obligation de changement complet des vêtements avec 
lavage à 60° minimun. 

Les cimetières ne seront ouverts que pour les obsèques mais pas pour les 7 jours.

 Pour la cérémonie du mois dispositions à venir.

Grand Rabbin Claude Maman




